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Quand ? Par qui ? Comment ? Telles sont les questions auxquelles il va falloir répondre.

Quand ?
La convention thermale nationale signée entre la Cnamts et le Syndicat national des établis-
sements thermaux de France le 26 juin 1972 indique dans son article 6 que le forfait ther-
mal correspond au nombre de pratiques thermales, inscrites dans le traitement-type, habi-
tuellement suivies en fonction des indications thérapeutiques propres à chaque station. 
L’arrêté du 4 avril 1979 [Journal Officiel du 10 mai 1979] modifiant la Nomenclature
générale des actes professionnels des médecins, titre XV, chapitre IV concernant les
cures thermales, indique dans l’article 4 la liste des stations avec leurs orientations thé-
rapeutiques (Voir ci-dessous).
La date du 4 avril 1979 peut donc être retenue.
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On note un changement de terme : indication en 1972 devient orientation en 1979. Le
Larousse définit orientation par direction et indication par attitude thérapeutique à pren-
dre en présence d’une affection donnée et en fonction du malade et de la forme de la ma-
ladie. Il faudrait revenir à ce dernier terme. 
Il faut préciser que l’article 5 de l’arrêté du 8 juin 1969 (JO du 9 juin 1960) n’indique
pas les orientations mais donne seulement la liste des stations thermales.
On recense 96 stations en 1979 et les 12 orientations thérapeutiques sont là, classées en
principales et autres.
Par qui ?
Ce même arrêté du 4 avril 1979 précise : 
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Vu l’avis de la commission nationale consultative du thermalisme donc.
Mais ses travaux ne sont pas consultables nous apprennent les Archives nationales et
devraient être déclassifiés en 2014…. 
Nous saurons par qui et comment en 2014.


